
4 - Le verbe 
 

C'est le seul mot de la langue française à être décliné dans la phrase. Ses différentes formes constituent… 
la conjugaison. C'est aussi le mot principal de la phrase. 
 

QUELQUES DÉFINITIONS : 
 

Les 3 groupes de verbes :  
On classe les verbes en fonction de leur terminaison à l'infinitif. 

 

terminaison ER IR RE, TRE, DRE OIR 

1er groupe les plus nombreux, et de 
loin : chanter, parler,… 

 

2° groupe  ceux qui se terminent par ISSANT au 
participe présent : finir  en finissant 
grandir, vernir, atterrir, bâtir, établir,… 

 

3° groupe  ceux qui se terminent par ANT au participe 
présent : venir  en venant (et non 
venissant ! ) 
tenir, souffrir, partir, mourir, fuir, offrir,… 

boire, mettre, 
prendre, conduire, 
peindre, faire, lire,… 

voir, vouloir, 
recevoir, 
apercevoir, 
pouvoir,… 

 

Radical et terminaison :  
On découpe le verbe en 2 parties : le radical et la terminaison.  
Exemple : parler –> parl = radical / er = terminaison // boire –> boi = radical / re = terminaison 
 

Verbes réguliers et irréguliers :  
Le verbe est régulier si son radical ne change pas quand on le conjugue (parler –> le radical "parl" reste 
toujours le même quel que soit la personne ou le temps). 
Dans le cas contraire, il est irrégulier (boire –> le radical "boi" devient "bu" dans nous buvons) 
 

Verbes transitifs et intransitifs :  
Beaucoup de verbes "acceptent" d'avoir un complément d'objet. On dit qu'ils sont transitifs.  
La grande majorité "acceptent" un complément d'objet DIRECT, ils sont transitifs directs (manger quelque 
chose, prendre un objet,…), d'autres "n'acceptent" qu'un complément d'objet INDIRECT, ils sont transitifs 
indirects (ressembler à quelqu'un, rire de quelque chose, nuire à quelqu'un,…). 
 

D'autres,  moins nombreux, "n'acceptent" aucun complément d'objet, ils sont intransitifs (dormir, 
pleuvoir, atterrir, bavarder,…). 
 

Verbes pronominaux : 
Ce sont les verbes qui se conjuguent avec 2 pronoms personnels de la même personne, le premier sujet, 
le deuxième complément.  
Exemple : verbe "se regarder" –> "je me regarde" ("je" et "me" sont la même personne). 
Ils se conjuguent avec l'auxiliaire être aux temps composés (il se lève –> il s'est levé) 
Attention à ne pas les confondre avec des formes verbales du genre "je le regarde" où "je" et "le" ne 
désignent pas la même personne. Dans ce cas, il s'agit du verbe "regarder" et non "se regarder" ! 
 

Beaucoup de verbes peuvent être employés à la forme pronominale (laver et se laver, mettre et se mettre, 
voir et se voir,…). Quelques-uns ne se rencontrent qu'à la forme pronominale : on les appelle des verbes 
essentiellement pronominaux (s'enfuir, s'envoler, s'évanouir,…). 
 

Verbes d'état et d'action : 
La très grande majorité des verbes indiquent une action. Quelques-uns indiquent un état.  
Ce sont : être, paraître, sembler, demeurer, rester, avoir l'air, passer pour. 
 

Auxiliaires : (voir aussi la page : Voix active / passive) 
Ce sont les verbes AVOIR et ÊTRE. Ils servent à conjuguer les autres verbes aux temps composés. 
Exemple : Nous avons gagné. Elle est sortie. Ils ont été séparés. Ils se sont vus. 


